
5272 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 décembre 2019, 151e année, no 52 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 1232-2019, 11 décembre 2019
Concernant des modifications aux conditions et  
aux modalités de la convention pour l’octroi d’une  
subvention maximale de 4 000 000 $ au Conseil de 
l’industrie forestière du Québec octroyée en vertu du 
décret numéro 661-2017 du 28 juin 2017

Attendu que, en vertu du décret numéro 661-2017 du 
28 juin 2017, le gouvernement a autorisé le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer une subven-
tion maximale de 4 000 000 $ au Conseil de l’industrie 
forestière du Québec, au cours des exercices financiers 
2017-2018 à 2020-2021, pour l’implantation d’une pla-
teforme d’innovation pour soutenir et pour accélérer le 
développement d’une nouvelle génération de panneaux et 
de bois d’ingénierie composites, le tout aux termes d’une 
convention à intervenir et dont le texte était substantiel-
lement conforme au texte du projet de convention joint à 
la recommandation ministérielle;

Attendu que cette subvention a été accordée selon 
les termes d’une convention intervenue le 24 août 2017 
entre le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et le 
Conseil de l’industrie forestière du Québec;

Attendu que cette convention prévoit qu’elle prend 
fin le 31 mars 2021;

Attendu qu’il y a lieu de reporter l’échéance de cette 
convention afin de permettre que le versement final de 
300 000 $ soit réalisé au cours des exercices financiers 
2022-2023 à 2025-2026, à raison d’un montant maximal 
de 100 000 $ pour chacun des exercices financiers 2022-
2023, 2023-2024 et 2025-2026, le tout selon les termes et 
les modalités d’un avenant à la convention pour l’octroi 
d’une subvention, lequel sera substantiellement conforme 
au texte du projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

Que les conditions et les modalités prévues à la conven-
tion intervenue le 24 août 2017 entre le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs et le Conseil de l’industrie 
forestière du Québec prévoyant l’octroi d’une subvention 
maximale de 4 000 000 $, au cours des exercices finan-
ciers 2017-2018 à 2020-2021 pour l’implantation d’une 
plateforme d’innovation pour soutenir et pour accélérer 
le développement d’une nouvelle génération de panneaux 
et de bois d’ingénierie composites, octroyée en vertu du 
décret numéro 661-2017 du 28 juin 2017, soient modifiées 
afin de permettre que le versement final de 300 000 $ soit 
réalisé au cours des exercices financiers 2022-2023 à 

2025-2026, à raison d’un montant maximal de 100 000 $ 
pour chacun des exercices financiers 2022-2023, 2023-
2024 et 2025-2026, le tout selon les termes et les modalités 
d’un avenant à la convention pour l’octroi d’une subven-
tion, lequel sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71654

Gouvernement du Québec

Décret 1234-2019, 11 décembre 2019
Concernant la nomination de madame Nadine Piché 
comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

Que madame Nadine Piché, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), 
durant bonne conduite, par commission sous le grand 
sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la com-
pétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 12 décembre 2019;

Que le lieu de résidence de madame Nadine Piché 
soit fixé dans la ville de Gatineau ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1235-2019, 11 décembre 2019
Concernant la nomination de monsieur Stéphane 
Poulin comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

Que monsieur Stéphane Poulin, avocat et membre 
du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de 
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires  
(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission 
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sous le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour 
exercer la compétence prévue par les articles 81, 
82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans 
tout le territoire du Québec, avec effet à compter du  
12 décembre 2019;

Que le lieu de résidence de monsieur Stéphane Poulin 
soit fixé dans la ville de Québec ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71687

Gouvernement du Québec

Décret 1236-2019, 11 décembre 2019
Concernant la nomination de membres du Tribunal 
administratif du Québec

Attendu que l’article 38 de la Loi sur la justice  
administrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal admi-
nistratif du Québec est composé de membres indépen-
dants et impartiaux nommés durant bonne conduite par 
le gouvernement qui en détermine le nombre en tenant 
compte des besoins du Tribunal;

Attendu que l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

Attendu que l’article 57 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé des comités de 
sélection pour examiner notamment la candidature de 
mesdames Anick Brisson et France Marchetti;

Attendu que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, les comités ont soumis leur rapport à la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 

ministère du Conseil exécutif, à la ministre de la Justice 
et aux ministres responsables de l’application des lois  
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal 
visées par le recrutement;

Attendu que mesdames Anick Brisson et France 
Marchetti ont été déclarées aptes à être nommées membres 
du Tribunal administratif du Québec suivant la procédure 
de recrutement et de sélection établie par règlement;

Attendu que les consultations requises par l’arti- 
cle 24 du Règlement sur la procédure de recrutement et de 
sélection des personnes aptes à être nommées membres 
du Tribunal administratif du Québec ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

Que madame Anick Brisson, psychologue et neuro-
psychologue, Institut universitaire en santé mentale de 
Québec, Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Capitale-Nationale, soit nommée à compter 
du 6 janvier 2020, durant bonne conduite, membre psy-
chologue du Tribunal administratif du Québec, affectée  
à la section des affaires sociales, au traitement annuel  
de 117 550 $;

Que madame France Marchetti, directrice, Bureau 
d’aide juridique de Crémazie, Centre communautaire juri-
dique de Montréal, soit nommée à compter du 6 janvier 
2020, durant bonne conduite, membre avocate du Tribunal 
administratif du Québec, affectée à la section des affaires 
sociales, au traitement annuel de 152 813 $;

Que mesdames Anick Brisson et France Marchetti 
bénéficient des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail  
des membres du Tribunal administratif du Québec 
(chapitre J-3, r. 3.1);

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Anick Brisson soit à Québec;

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame France Marchetti soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71688
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